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8 RISQUES TECHNOLOGIQUES ET MESURES D’URGENCE PRÉLIMINAIRES 

Certains risques de nature technologique (possibilité de rupture de la conduite, feu, 
explosion…) sont associés à l’exploitation d’un pipeline transportant des produits pétroliers 
raffinés à basse tension de vapeur et de ses structures connexes hors sol. 

Le chapitre 8 présente un résumé de l’évaluation des risques technologiques réalisée dans 
le cadre du projet Pipeline Saint-Laurent, ainsi qu’un résumé des mesures d’urgence 
prévues par le promoteur pour l’exploitation du pipeline. L’étude de risques technologiques 
est présentée dans sa totalité à l’annexe N du Volume 3. Le plan des mesures d’urgence 
préliminaire est quant à lui produit à l’annexe O du Volume 3. 

8.1 Risques technologiques 

8.1.1 Objectif 

L’évaluation des risques technologiques analyse divers scénarios d’accidents dont certains 
sont susceptibles d’avoir des conséquences majeures sur l’environnement, par exemple, 
dans le cas d’un déversement dans l’environnement d’importants volumes de produits 
pétroliers à basse tension de vapeur. L’objectif de l’étude est donc d’identifier les risques 
potentiels liés à l’exploitation du pipeline et d’estimer la sévérité des effets néfastes 
appréhendés selon les différents scénarios d’accident identifiés. L’étude des risques 
présente aussi de l’information sur la probabilité d’occurrence des événements de danger 
identifiés. 

La présente étude n’a pas pour objectif d’identifier les risques de pollution et des effets que 
pourrait causer un déversement sur le milieu récepteur. Ces effets reposent sur d’autres 
critères tels que : 

• « effets polluants »  
toxicité du produit transporté, quantité déversée, sensibilité du milieu récepteur; 

• « effets sur le milieu aquatique » 
nature du sol et du sous-sol, eaux souterraines ou de surface; 
usage de l’eau : qualité (eau potable, irrigation,…), quantité prélevée. 

Les risques de pollution et l’établissement des mesures nécessaires pour minimiser l’impact 
sur l’environnement est pris en compte lors de l’élaboration du plan d’urgence. 

8.1.2 Méthodologie 

La méthodologie d’évaluation du risque (figure 8.1) utilisée pour la réalisation de cette étude 
est conforme à la directive du ministère du Développement durable, de l’Environnement et 
des Parcs (MDDEP) et à la norme CSA Z662-03 (Réseaux de canalisations de pétrole et de 
gaz). 
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Cette méthodologie comporte quatre étapes principales, soit : 

• l’identification des dangers et des scénarios d’accidents; 

• l’estimation des conséquences potentielles (par modélisation); 

• l’estimation des fréquences (basée sur un historique d’accident); 

• l’estimation et l’évaluation des risques. 

Figure 8.1 Méthodologie d’évaluation du risque 
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8.1.3 Principaux résultats 

Identification des dangers et des scénarios d’accidents 

L’identification des sources de dangers externes et internes au pipeline a été établie selon 
les critères suivants : 

1. produits transportés : propriétés chimiques et physiques des substances; 

2. type de canalisation et équipements annexes; 

3. interaction fluide – canalisation; 

4. interaction environnement – canalisation. 

Le pipeline transportera quatre types de liquides inflammables à basse tension de vapeur : 
l’essence, le carburéacteur, le diesel et le mazout domestique. L’étude a pris en 
considération les sources de danger reliées à la conception, au fonctionnement, aux 
surpressions, à la mise sous vide lors de l’arrêt, aux manœuvres exceptionnelles sur les 
circuits, à la contamination des produits transportés, au système de contrôle et de 
surveillance et aux travaux effectués sur le pipeline. Les dangers pouvant découler de 
l’interaction entre les produits et la conduite ont également été examinés dans le cadre de 
l’exercice. Enfin, les sources naturelles de dangers (mouvement de terrain, foudre, ...) ainsi 
que les sources anthropiques comme celles liées aux agressions par travaux ou par 
accidents, aux facteurs de corrosion et aux courants électriques ont été évaluées. 
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Une session de travail ayant pour objectif d’identifier toutes les sources concevables de 
risque (HAZID - Hazard Identification) a été tenue et 53 scénarios d’accidents distincts ont 
été élaborés selon les critères établis. Pour chacun des scénarios, les causes spécifiques, 
les conséquences éventuelles et les mesures possibles de prévention et d’atténuation ont 
été répertoriées. À partir des données recensées par le Groupe d’étude de sécurité des 
industries pétrolières – France (GÉSIP), trois scénarios d’accidents avec des brèches de 
référence (tableau 8.1) ont été étudiés pour chacun des produits qui seront transportés par 
le pipeline. 

Tableau 8.1 Scénarios d’accidents et dimensions des brèches de référence retenus 

Brèche 
Scénario 

Taille Diamètre 
(mm) 

Cause de l’accident Substances transportées 

1 Petite 10 Fissure due à la corrosion 

2 Moyenne 40 Agression du pipeline par 
des travaux publics 

3 Rupture totale _____ Instabilité du terrain ou 
érosion par torrent 

• Essence 
• Carburéacteur 
• Diesel 
• Mazout domestique 

Estimation des conséquences potentielles 

Les conséquences potentielles des scénarios d’accidents ont été évaluées par modélisation 
à l’aide du logiciel PHAST v.6.5 de DNV en utilisant les critères de niveaux de dangers 
spécifiés par le MDDEP. Ces niveaux de dangers sont basés sur les effets possibles d’un 
incident sur les éléments sensibles du milieu récepteur. Les seuils d’effets utilisés sont 
précisés au tableau 8.2. 

Tableau 8.2 Seuils d’effets 

Événement/conséquences Intensité et effets appréhendés 
Radiations provenant de : 
• Feu de flaque 
• Feu en chalumeau 

13 kW/m2 
• Seuil d’effets menaçant pour la vie. 
• Peut causer des mortalités en 30 s. 

Seuil des effets très graves sur les 
structures. 

5 kW/m2 * 
• Seuil des effets irréversibles 

délimitant la zone de dangers 
graves pour la vie humaine. 

• Peut causer des brûlures au 
second degré en 40 secondes. 

• Seuil significatif de destructions 
des vitres. 

Surpressions provenant de : 
• Formation d’un nuage de vapeurs 

et explosion 

13,8 kPa (2 psi) 
• Seuil d’effets menaçant pour la vie. 
• Seuil des dégâts très graves sur les 

structures. 

6,9 kPa (1 psi) * 
• Seuil des dégâts légers sur les 

structures. 

Retour de flamme à la source • Distance correspondant à la demie de la limite inférieure d’inflammabilité, ce 
qui est une condition majorante. 

• Distance maximale à laquelle il peut y avoir retour de flamme jusqu’à la 
source. 

Note : * Ces niveaux de danger ont été utilisés pour la planification des mesures d’urgence. 
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Les conséquences potentielles ont été évaluées en tenant compte des conditions 
spécifiques inhérentes aux quatre types de fuites considérés, à savoir : 

• une fuite du pipeline avec calculs des conséquences au niveau du sol (tableau 8.3); 

• une fuite du pipeline avec calculs des conséquences sur les lignes électriques 
d’Hydro-Québec adjacentes au pipeline pour une partie du tracé (tableau 8.4); 

• une fuite du pipeline avec des calculs de conséquences sous l’eau (tableau 8.5); 

• une fuite dans l’un des postes de pompage (tableau 8.6). 

Les tableaux 8.3 à 8.6 présentent les résultats obtenus par modélisation pour chacun des 
quatre types de fuites considérés. 
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Tableau 8.3 Conséquences potentielles au niveau du sol d’une fuite du pipeline selon les trois scénarios de brèches de 
référence 

Conséquence potentielle 
Scénario 1 – Brèche : 10 mm 2 – Brèche : 40 mm  3 – Rupture totale 
Pression : 10 200 kPa 5 100 kPa 350 kPa 10 200 kPa 5 100 kPa 350 kPa 10 200 kPa 5 100 kPa 350 kPa 

Événement Débit : 29 m3/h 19 m3/h 5 m3/h 467 m3/h 334 m3/h 86 m3/h 634 m3/h 453 m3/h 124 m3/h 
Feu de flaque  
Hypothèses : Intensité Distance des radiations 

13 kW/m2 50 m 45 m 35 m 195 m 150 m 120 m 200 m 180 m 140 m • La flaque est en surface. 
• La fuite est dirigée 

horizontalement. 
• Le terrain est plat. 
• L’ignition survient lorsque 

la flaque atteint son 
diamètre maximal. 

5 kW/m2 70 m 65 m 50 m 275 m 215 m 175 m 285 m 250 m 200 m 

Feu en chalumeau 
Hypothèses : Intensité Distance des radiations 

13 kW/m2 20 m 20 m 20 m 55 m 55 m 45 m • Le pipeline est excavé. 
• La fuite est dirigée 

verticalement. 
• Le taux de fuite 

correspond à la pression 
maximale dans le pipeline. 

5 kW/m2 30 m 30 m 20 m 90 m 90 m 70 m 
La rupture totale du pipeline ne produit pas 

de feu en chalumeau. 

Formation d’un nuage de vapeurs et explosion* 
Hypothèse : Pression Distance des surpressions 

13,8 kPa 
(2 psi) 80 m 70 m 35 m 340 m 285 m 250 m 400 m 350 m 180 m • L’explosion survient 

lorsque la concentration 
du nuage de vapeurs 
atteint la demie de la limite 
inférieure d’explosibilité 
soit (0,6% pour essence). 

6,9 kPa 
(1 psi) 100 m 90 m 45 m 415 m 355 m 310 m 485 m 430 m 220 m 

Retour de flamme à la source 
Hypothèse : Distance maximale du retour de flamme 
• La distance associée au retour de 

flamme est basée sur la demie de la 
limite inférieure d’explosibilité (0,6% pour 
essence). 

50 m 45 m 25 m 230 m 185 m 150 m 270 m 245 m 110 m 

Note : * Ce scénario est plausible pour l’essence seulement. 
Pour qu’il y ait explosion, il doit y avoir confinement des vapeurs de gaz.  
Un nuage de vapeurs n’explose pas à l’air libre.  
Les vapeurs doivent être confinées par une structure quelconque, ex. bâtisse, véhicules stationnés, etc. 
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Tableau 8.4 Conséquences potentielles d’une fuite sur les lignes électriques d’Hydro-Québec adjacentes au pipeline 

Conséquence potentielle 
Scénario 1 – Brèche : 10 mm 2 – Brèche : 40 mm  3 – Rupture totale 

Événement Pression : 10 200 kPa 5 100 kPa 350 kPa 10 200 kPa 5 100 kPa 350 kPa 10 200 kPa 5 100 kPa 350 kPa 
Feu de flaque  
Hypothèses : Radiations thermiques (kW/m2) 
• La fuite est dirigée horizontalement. 
• Le terrain est plat. Engouffrées*      14 8 Engouffrées Engouffrées 90 Engouffrées Engouffrées Engouffrées

Feu en chalumeau  
Hypothèses : Radiations maximales (kW/m2) 
• La fuite est dirigée verticalement. 
• Le terrain est plat. 3      3 1 35 30 23 La rupture totale du pipeline ne produit pas 

de feu en chalumeau. 

Note : * Lorsque la flamme a une hauteur suffisante pour atteindre les lignes électriques, celles-ci deviennent engouffrées. 
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Tableau 8.5 Conséquences potentielles d’une fuite du pipeline sous l’eau 
Conséquence potentielle 

Scénario 3- Rupture totale* 
Pression : 10 200 kPa 

Événement Débit : 634 m3/h 
Feu de flaque 
Hypothèses : Intensité Distance des radiations 

13 kW/m2 425 m • La flaque est en surface et de forme 
circulaire. 

• La fuite est dirigée horizontalement. 
• Le terrain est plat. 
• L’ignition survient lorsque la flaque 

atteint son diamètre maximal. 

5 kW/m2 615 m 

Note : * La rupture modélisée est celle attribuable à la rupture du pipeline due à un mouvement de terrain ou à un 
accrochage par une ancre de bateau. 

Tableau 8.6 Conséquences potentielles d’une fuite causant l’explosion dans l’un des 
postes de pompage 

Événement Conséquence potentielle 
Formation d’un nuage de vapeurs et explosion* 
Hypothèses : Pression Distance des surpressions 

13,8 kPa 
(2 psi) 80 m • L’explosion survient lorsque la 

concentration du nuage de vapeurs 
atteint la demie de la limite inférieure 
d’explosibilité (0,6% pour essence). 

6,9 kPa 
(1 psi) 130 m 

Note : * Ce scénario est plausible pour l’essence seulement. 
Pour qu’il y ait explosion, il doit y avoir confinement des vapeurs de gaz à l’intérieur d’une structure 
quelconque, ex. bâtisse, véhicules stationnés, etc.  

Évaluation des fréquences 

Depuis de nombreuses années, partout dans le monde, les activités des pipelines sont 
étroitement surveillées et plusieurs organismes colligent minutieusement des statistiques 
détaillées sur tous les types d’incidents se produisant dans le cadre de leur exploitation. 

Les données accumulées sur une période de 30 ans (1971 – 2000) par le « Conservation of 
Clean Air and Water in Europe » (CONCAWE) sur les causes de fuites survenues lors du 
transport de produits pétroliers raffinés ont été attentivement étudiées. Elles indiquent que 
les deux principales causes de déversement sont dues à l’intervention de tiers et aux bris 
mécaniques. La corrosion, quant à elle, représente la troisième cause en importance. Les 
fuites attribuables à l’exploitation elle-même ou à des causes naturelles sont marginales. 
Ces données sont présentées au tableau 8.7. 
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Tableau 8.7 Causes de fuites lors du transport de produits pétroliers (1971-2000) 

1971-1980 1981-1990 1991-2000 
Cause Fuite 

par1000 km  
par an 

% du total 
Fuite  

par 1000 km 
par an 

% du total 
Fuite  

par 1000 km  
par an 

% du total 

Intervention de tiers 0,31 41% 0,19 38% 0,14 40% 
Bris mécaniques 0,23 30% 0,11 22% 0,10 29% 
Corrosion 0,12 16% 0,12 24% 0,07 20% 
Exploitation 0,06 8% 0,06 12% 0,03 8% 
Causes naturelles 0,04 5% 0,02 4% 0,01 3% 

Total 0,76 100% 0,5 100% 0,35 100% 

Source : CONCAWE, 2000 

Le risque associé à un incident ou à un déversement de produits pétroliers est fonction de la 
probabilité que le produit et ses vapeurs s’enflamment, de l’énergie requise pour l’allumage 
et du niveau de confinement du nuage de vapeurs. L’allumage peut survenir immédiatement 
(présence de moteurs d’équipements de construction, de véhicules ou autres) ou se 
produire plus tard si le nuage dérive et rencontre une source d’allumage. Les fréquences de 
fuites retenues dans le cadre du projet Pipeline Saint-Laurent sont présentées au 
tableau 8.8. Celles-ci sont tirées des données du CONCAWE. Durant la période de 1971 à 
2000, il y a eu 379 déversements rapportés dont 9 se sont enflammés, pour une probabilité 
d’allumage de 0,025. C’est la probabilité retenue dans le cadre de la présente étude. 

Tableau 8.8 Fréquences potentielles de fuites retenues 
Fuite sans allumage 

(255 km) 
Fuite avec allumage 

(255 km) 
Cause 

Fuite par 
1000 km 
par an Par an 

Par période 
de temps 

(an) 
Par an 

Par période 
de temps 

(an) 
Tierces parties 0,14 0,036 27,8 9,0 E-4 1 110 
Causes 
mécaniques 0,10 0,026 38,5 6,5E-4 1 538 

Corrosion 0,07 0,018 55,6 4,5E-4 2 220 
Exploitation 0,03 0,008 125 2,0E-4 5 000 
Causes naturelles 0,01 0,003 333 7,5E-5 13 330 

Total 0,35 0,091 11,2 ans 2,2E-3 454 ans 

Estimation et évaluation du niveau de risque 

Le niveau de risque est déterminé sous forme d’une matrice d’évaluation en tenant compte 
des différents scénarios d’accidents, des éléments touchés, de la gravité et de la fréquence 
des événements. 

Les éléments suivants ont été considérés : 

1. la population – intégrité physique (santé et sécurité) des personnes dans le secteur 
affecté au moment de l’incident; 

2. l’environnement – impacts environnementaux; 

3. les propriétés – dommages à la propriété et aux infrastructures. 
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Quatre niveaux de gravité ont été pris en compte, soit : 

1. négligeable; 

2. marginal; 

3. critique; 

4. catastrophique. 

La fréquence des dangers est la possibilité qu’un danger identifié résulte en un accident. 
Quatre niveaux de fréquence ont été considérés, soit : 

1. extrêmement rare; 

2. rare; 

3. possible; 

4. fréquent. 

Le niveau de risque d’un événement résulte de la combinaison de la fréquence et du niveau 
de gravité pour une cible donnée. Les trois niveaux de risques considérés sont les suivants : 

1. risque de niveau 1 :risque limité; 

2. risque de niveau 2 : risque à surveiller ou à réduire, d’autant plus qu’ils sont 
limitrophes de risques de niveau 3; 

3. risque de niveau 3 : risque élevé (non souhaitable). 

Aucun scénario d’accident de niveau 3 (risque élevé) n’a été identifié dans le cadre de 
l’étude des risques technologiques du projet Pipeline Saint-Laurent. Certains scénarios de 
niveau 2 ont été identifiés, notamment ceux avec ignition. 

8.1.4 Conclusion 

Selon l’analyse détaillée effectuée, le projet tel qu’envisagé par la compagnie Ultramar est 
associé à un niveau de risque jugé acceptable. 
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8.2 Mesures d’urgence préliminaires 

Bien que le transport par pipeline de produits pétroliers à basse tension de vapeur soit 
reconnu comme efficace et sécuritaire et que la possibilité d’un déversement soit très faible, 
Ultramar estime que ce type de transport peut représenter un certain niveau de risque 
d’accident et qu’il est toujours possible qu’une situation d’urgence puisse survenir. Dans ce 
contexte, Ultramar mettra en place un plan de mesures d’urgence visant à atténuer les 
conséquences d’une fuite sur l’environnement et sur la population environnante. 

Le plan de mesures d’urgence a pour objectif de compléter les mesures de prévention et 
d’entretien décrites à la section 4.7 du chapitre 4. Ces mesures d’atténuation comprendront 
deux volets distincts soit, d’une part, la détection rapide d’une fuite afin de réduire le volume 
de produit déversé et, d’autre part, une intervention rapide et efficace sur les lieux de 
l’événement pour réduire au minimum les conséquences d’un déversement ou d’un 
incendie. Les principales mesures d’atténuation sont décrites dans les sections suivantes. 

8.2.1 Volet détection 

Pour assurer l’exploitation fiable et sécuritaire de son pipeline de transport de produits 
pétroliers raffinés, Ultramar mettra en place un système appelé « Système de contrôle et de 
supervision à distance (SCADA) ». Ce système, qui permettra la collecte d’information et la 
surveillance en temps réel de la conduite, constituera l’élément fondamental de l’ensemble 
de mesures adoptées pour s’assurer que le pipeline est exploité dans le respect des 
paramètres exigeants de conception et d’entretien de l’ouvrage. 

Le système SCADA sera doté d’un logiciel de détection de fuites faisant appel aux 
technologies de pointe dans le domaine. Pour accomplir sa fonction, le système analysera 
en continu toutes les données, telles que pressions, températures et débits, provenant des 
postes de pompage et des vannes de sectionnement installés le long du réseau. Lorsque le 
logiciel identifiera une situation anormale, une alarme sera générée. Sur réception d’une 
information indiquant une fuite possible sur le réseau, le préposé à la surveillance du réseau 
évaluera immédiatement la situation et prendra les mesures appropriées. Dans le doute, il 
prendra les mesures préventives suivantes : 

• arrêt immédiat des pompes aux postes de pompage; 

• fermeture à distance des vannes de sectionnement sur le réseau; 

• évaluation de la cause de l’anomalie avant toute remise en marche du réseau. 

Un préposé à la surveillance de la conduite aura pour instruction d’appliquer sans délais les 
mesures préventives décrites ci-haut dans l’éventualité où il constate une situation 
s’écartant des paramètres d’exploitation usuels, telle une baisse de pression anormale, qui 
n’aurait pas été signalée par le logiciel de détection de fuite. 

Il est important de souligner que dans le cadre du processus d’alerte interne mis en place 
par Ultramar, les employés en service seront autorisés à stopper la livraison du produit 
avant même d’avoir validé par des vérifications sur le terrain le signalement d’une possible 
fuite ou d’un déversement. Cette procédure a pour but de limiter les impacts sur le milieu en 
cas de fuite avérée. 
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Le volet détection comprendra les éléments suivants : 

• implantation d’un centre de surveillance, en activité 24 heures sur 24 et 365 jours par 
année, doté d’un système de supervision et de contrôle à distance (SCADA) 
permettant une intervention à distance rapide sur les postes de pompage et les 
vannes de sectionnement; 

• utilisation d’un logiciel de détection de fuites à la fine pointe de la technologie intégré 
au système de surveillance; 

• installation de vannes de sectionnement dotées d’équipements de mesure et 
d’opérateurs de vannes contrôlées à distance; 

• disponibilité d’un numéro d’urgence sans frais permettant de joindre l’exploitant en 
tout temps. 

8.2.2 Volet intervention 

Ultramar dispose déjà de plans de mesures d’urgence pour faire face aux divers 
événements pouvant survenir dans le cadre de l’exploitation de ses installations de Lévis et 
de Montréal-Est. En s’appuyant sur la structure d’intervention générale prévue dans ces 
plans, un plan d’urgence sera conçu spécifiquement pour l’exploitation du pipeline. À ce 
titre, Ultramar a déjà élaboré un plan préliminaire de mesures d’urgence qui servira de base 
dans le développement du plan final. Une copie de ce plan préliminaire est produite à 
l’annexe O du Volume 3. 

Ce plan préliminaire décrit la structure d’intervention qui s’appliquerait dans l’éventualité 
d’une situation d’urgence sur le pipeline. Le plan final, qui prendra en considération les 
spécificités du tracé retenu, sera complété avant la mise en service du pipeline. Il sera 
élaboré conformément à la norme CAN/CSA-Z731-03. 

Le plan final sera développé en collaboration avec les intervenants locaux concernés et il 
comprendra une section regroupant les plans d’intervention spécifiques à chacune des 
municipalités, villes et agglomérations traversées par le pipeline. L’Annexe A du plan 
d’urgence préliminaire (Volume 3 – Annexe O) donne un aperçu de la structure qui sera 
donnée à ces plans d’intervention en milieu municipal. 

En plus du plan d’urgence interne d’Ultramar et des divers plans d’intervention en milieu 
municipal, des plans d’intervention spécifiques seront conçus pour s’appliquer aux zones où 
une fuite du pipeline pourrait avoir des conséquences importantes sur la population. À titre 
d’exemple, seront considérés les cours d’eau servant de source d’approvisionnement à une 
municipalité ou la présence d’infrastructures municipales pouvant être affectées en cas 
d’urgence. L’annexe B du plan d’urgence préliminaire (Volume 3 – Annexe O) indique le 
type d’information pouvant être intégrée à ces plans. 

Ces derniers comprendront principalement les aspects suivants : 

• les informations générales relatives au manuel; 

• les plans de localisation et la description des installations; 

• l’information relative aux risques associés à l’exploitation du pipeline; 
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• les procédures d’alerte et de mobilisation interne; 

• les rôles et responsabilités de l’équipe d’intervention; 

• les procédures d’intervention; 

• les numéros de téléphone des ressources disponibles et des installations de 
l’entreprise; 

• les numéros de téléphone d’urgence des intervenants externes; 

• les coordonnées des partenaires externes pouvant être mobilisés en cas d’urgence; 

• les programmes de formation du personnel et les exigences reliées aux exercices 
d’urgence; 

• les équipements et le matériel disponibles en cas d’intervention; 

• les plans d’intervention spécifiques aux municipalités, villes et agglomérations 
traversées; 

• les plans spécifiques aux zones à conséquences élevées. 

Les plans d’intervention tiendront compte à la fois de l’expertise acquise par le personnel 
d’Ultramar dans le cadre des activités courantes de l’entreprise et de l’information disponible 
concernant les divers scénarios d’accidents impliquant des produits raffinés de pétrole 
liquide à basse pression de vapeur (BPV), c’est-à-dire ayant une pression de vapeur 
inférieure à 110 kPa absolue à une température de 38ºC. 

Les plans prendront également en considération l’élément d’incertitude découlant de la 
difficulté de prévoir le comportement d’un liquide en raison de la topographie variable du 
terrain où il pourrait se déverser. Les dénivellations et la présence de cours d’eau peuvent 
en effet modifier la dispersion du produit déversé. 

Le volet intervention inclura les éléments suivants : 

• mise en vigueur d’un plan de mesures d’urgence spécifique au pipeline; 

• élaboration et mise à jour périodique de plans d’intervention spécifiques en 
collaboration avec les représentants de chacune des municipalités, villes et 
agglomérations traversées par le pipeline; 

• disponibilité de personnel responsable sur le terrain 24 heures sur 24 et 365 jours 
par année; 

• programme continu de formation du personnel d’intervention interne; 

• programme de formation des premiers intervenants (service incendie, police, etc.). 

8.2.3 Gestion du plan d’urgence 

Dans le cadre des activités courantes d’exploitation de son pipeline, Ultramar élaborera 
également un manuel de gestion précisant le suivi à apporter à chacune des activités 
reliées à l’exploitation des installations. L’un des chapitres de ce manuel traitera des 
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interventions en urgence. Les modalités suivantes, entre autres, feront également partie du 
manuel de gestion : 

• révision annuelle du plan de mesures d’urgence et modifications, au besoin, des 
coordonnées (noms et numéros de téléphones) des ressources assignées au projet ; 

• formation adéquate du personnel responsable en vue d’interventions en situation 
d’urgence et réévaluation aux deux ans de leur niveau de formation ; 

• liste du matériel d’urgence disponible intégrée au plan de mesures d’urgence et 
vérification annuelle de son bon état de fonctionnement ; 

• rencontre annuelle avec les représentants des municipalités, villes et agglomérations 
afin de prendre en compte tout développement nouveau sur leurs territoires 
respectifs et d’apporter toute modification nécessaire aux plans d’intervention 
spécifiques ; 

• réalisation annuelle d’au moins un exercice d’urgence et d’un exercice de rappel 
avec le personnel assigné. Un retour d’expérience sera effectué à l’issue de chacun 
de ces exercices, afin d’identifier et d’apporter au plan toute amélioration pertinente. 

8.2.4 Programme de formation et exercices d’intervention 

Pour qu’un plan d’intervention soit efficace, il faut que chacun des intervenants connaisse 
bien son rôle en situation d’urgence. À cet effet, Ultramar veillera à ce que tous les 
employés concernés reçoivent une formation sur les procédures et mécanismes 
d’intervention. Des exercices d’intervention en cas d’urgence (théoriques et pratiques) 
seront régulièrement prévus de façon à ce que les procédures d’intervention et les 
informations contenues dans les plans d’urgence soient toujours maintenues à jour et 
suffisamment détaillés. Les exercices seront réalisés à différents moments de l’année afin 
de tester les procédures / équipements dans diverses conditions météorologiques. Les 
informations recueillies dans le cours de ces exercices serviront à améliorer l’ensemble du 
processus de réponse en situation d’urgence. 

8.2.5 Programme de formation et d’information des premiers intervenants 

En plus de former son propre personnel, Ultramar intégrera à ses activités de prévention un 
programme de formation et d’information continue à l’intention des premiers intervenants 
œuvrant sur le territoire traversé par le pipeline. Ce programme comprendra entre autres les 
éléments suivants : 

• connaissance technique des propriétés de chacun des produits transportés; 

• inventaire des risques potentiels résultant d’un déversement; 

• inventaire des méthodes d’intervention en situation d’urgence; 

• inventaire des responsabilités spécifiques de chacun des groupes d’intervention; 

• mise à jour régulière des plans d’intervention municipaux. 
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9 PROGRAMME DE SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE ET DE SUIVI 

Le projet Pipeline Saint-Laurent prévoit la mise en place de diverses mesures d’atténuation 
permettant de minimiser l’importance des répercussions environnementales appréhendées. 
L’application des mesures d’atténuation sera validée dans le cadre d’un programme de 
surveillance environnementale et les effets découlant de leur application seront, quant à 
eux, observés dans le cadre d’un programme préliminaire de suivi. Le présent chapitre a 
pour objet de présenter les programmes de surveillance environnementale et de suivi 
associés au projet Pipeline Saint-Laurent. 

9.1 Programme de surveillance environnementale 

Le programme de surveillance environnementale décrit les moyens et les mécanismes 
proposés par le promoteur visant à s’assurer du respect des dispositions légales et 
environnementales prévues pour chacune des phases du projet, soit aux phases pré-
construction, construction et post-construction. Il permet notamment de vérifier le bon 
déroulement des travaux et le bon fonctionnement des équipements et des installations mis 
en place et de surveiller toute perturbation de l’environnement causée par la réalisation ou 
l’exploitation du projet (MDDEP, 2005). 

9.1.1 Objectifs du programme de surveillance 

De façon générale, le programme de surveillance environnementale vise à s’assurer du 
respect des éléments suivants : 

• les lois et règlements pertinents; 

• les conditions fixées par les autorités réglementaires; 

• les engagements du promoteur prévus aux autorisations; 

• les mesures proposées dans l’étude d’impact sur l’environnement, 
notamment les mesures d’atténuation ou de compensation. 

9.1.2 Phase préconstruction 

Objectifs spécifiques 

• s’assurer que toutes les dispositions prévues à l’égard de l’environnement soient 
incluses aux plans et devis ainsi qu’à tous les autres documents contractuels relatifs 
au projet; 

• s’assurer que tous les intervenants sur le chantier (surveillants de chantier, 
entrepreneurs, directeur de chantier, contremaîtres, et autres) soient sensibilisés aux 
principales préoccupations environnementales et aux mesures de protection du 
milieu liées à la réalisation des travaux. 
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Aperçu du programme 

La première étape de la surveillance environnementale consistera à former, avant le début 
des activités de construction, une équipe d’inspection expérimentée dans la surveillance 
technique et environnementale de ce type de projet, afin de surveiller l’exécution des 
travaux par l’entrepreneur choisi. 

Les membres de l’équipe entreront en fonction plus ou moins une semaine avant le début 
des activités sur le terrain. Ils seront appuyés par un représentant du promoteur qui leur 
présentera le contexte du projet et le processus d’obtention des diverses autorisations. Les 
membres de l’équipe d’inspection prendront ainsi connaissance des documents produits 
dans le cadre de ce processus. Le représentant du promoteur répondra aux interrogations 
et une visite du chantier pourra également être effectuée. Cette période préalable de mise 
en situation et d’échanges prépare adéquatement les inspecteurs à leurs prochaines 
fonctions sur le terrain. 

Un chef-inspecteur technique et un chef-inspecteur environnement seront secondés par du 
personnel spécialisé, de façon régulière ou ponctuelle selon les besoins. Pour ce faire, des 
agronomes, archéologues, biologistes, ingénieurs agricoles ou forestiers et technologistes 
sont le plus souvent mis à contribution, de même que les agents de liaison avec les 
propriétaires. 

Par ailleurs, les personnes-clés (ex. directeur de chantier, contremaîtres, opérateurs et 
autres) qui relèvent de l’entrepreneur choisi pour l’exécution des travaux assisteront 
également à une séance d’information. Le processus d’obtention des autorisations pour le 
projet leur sera présenté. Les mesures d’atténuation prescrites de même que certaines 
conditions prévues aux autorisations qui nécessitent une attention particulière de leur part 
seront spécifiquement abordées. Ils pourront également consulter les documents produits 
qui auront été nécessaires à l’obtention des diverses autorisations pour la réalisation du 
projet. À cet effet, les autorisations, les conditions s’y rattachant ainsi que les lois et 
règlements pertinents au projet seront disponibles en permanence sur le chantier. 

9.1.3 Phase construction 

Objectifs spécifiques 

• s’assurer que toutes les dispositions prévues à l’égard de l’environnement, spécifiées 
dans les plans et devis, soient respectées; 

• valider la mise en place des mesures d’atténuation prévues à l’étude d’impact sur 
l’environnement. 

Aperçu du programme 

Lorsque les activités de construction débuteront, une surveillance quotidienne sera 
effectuée par des membres de l’équipe d’inspection afin de s’assurer du respect des 
dispositions prévues à l’égard de l’environnement. Les considérations environnementales 
relatives au tracé privilégié de même que les moyens envisagés pour protéger 
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l’environnement sont contenus dans la présente étude d’impact. Ces considérations 
porteront notamment sur les éléments présentés au tableau 9.1. 

Tableau 9.1 Principaux éléments faisant l’objet de la surveillance environnementale 

Milieu Composante Élément à surveiller 

Milieux cultivés 
Drainage de surface et souterrain 

Protection du sol arable 
Contrôle de la compaction des sols 

Milieux boisés Largeur de déboisement 

Milieux hydriques Traversées de cours d’eau 
Contrôle des sédiments dans les cours d’eau 

Générique 

Milieux humides Remise en état 

Qualité de l’air Contrôle du soulèvement des poussières 

Berge Contrôle de l’érosion 

Qualité des eaux de surface Protection contre les déversements accidentels 
Gestion des hydrocarbures et autres produits utilisés Physique 

Qualité des sols 
Disposition des résidus de forage et débris de construction 

Protection contre les déversements accidentels 
Gestion des hydrocarbures et autres produits utilisés 

Peuplements forestiers d’intérêt Restriction du déboisement 

Aires de confinement du cerf Restriction du déboisement 
Disposition des branches suite au déboisement Biologique 

Faune Indice de présence 

Acériculture Restriction du déboisement 

Chasse Disposition des miradors dans l’emprise 

Sites archéologiques potentiels Fouilles de zones de potentiel 
Humain 

Exigences particulières des 
propriétaires 

Respect des demandes des propriétaires incluses aux 
plans et devis 

Chaque membre de l’équipe d’inspection préparera quotidiennement un rapport d’activités 
qui sera consigné au dossier du projet. Présenté sous la forme de formulaires standards, 
celui-ci pourra comprendre les renseignements suivants : 

• conditions météorologiques de la journée; 

• conditions du terrain (ex. humidité); 

• identification de l’entrepreneur; 

• travaux réalisés; 

• problèmes rencontrés; 

• accidents; 

• personnes rencontrées; 

• faits saillants et recommandations diverses. 
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Dans l’éventualité où pour une raison ou une autre, une mesure prévue ne pouvait être 
appliquée, l’équipe d’inspection verra, en collaboration avec l’entrepreneur, à prendre les 
moyens raisonnables pour protéger le milieu. 

Tout au cours de la phase construction, le promoteur fera part aux autorités responsables 
de l’état d’avancement des travaux et des principaux événements survenus. Un rapport 
environnemental mensuel sera produit à cet effet. 

9.1.4 Phase post-construction 

Objectifs spécifiques 

• s’assurer que la remise en état de l’emprise et des aires temporaire et 
supplémentaires de travail s’effectue conformément aux mesures prévues dans 
l’étude d’impact; 

• vérifier l’état de l’emprise pendant l’exploitation du pipeline. 

Aperçu du programme 

À la fin des activités de construction, l’équipe d’inspection veillera à ce que la remise en état 
de l’emprise et des aires temporaire et supplémentaires de travail s’effectue conformément 
aux mesures prévues dans le présent volume et à certaines demandes que des 
propriétaires pourraient formuler. Des photographies seront prises le long de l’emprise à la 
fin des travaux, particulièrement lors de la période de remise en état de la zone des travaux. 
Elles serviront ultérieurement dans le cadre d’un programme de suivi environnemental qui 
sera parallèlement mis en place. Le programme préliminaire de suivi environnemental est 
présenté à la section 9.2. 

Par ailleurs, tout au cours de l’exploitation de son réseau, le promoteur prévoit des 
inspections régulières par des survols aériens. Également, une inspection annuelle de 
l’emprise sera réalisée; elle consistera à marcher le long de l’emprise afin de détecter toute 
anomalie aux installations ou modification du milieu environnant. Dans de telles 
circonstances, le promoteur pourra faire appel aux spécialistes appropriés qui détermineront 
les mesures correctives à prendre, le cas échéant. Si tel était le cas, une inspection 
spécifique serait effectuée l’année suivante afin de s’assurer de l’efficacité des mesures 
correctives. Il en sera ainsi tout au cours de l’exploitation et de l’entretien de ce nouveau 
réseau. Les principales activités reliées à l’exploitation et l’entretien du pipeline par le 
promoteur sont présentées dans la présente étude d’impact. 

9.1.5 Mise hors service du pipeline 

Advenant la nécessité d’une mise hors service du pipeline, la procédure décrite dans la 
norme CAN Z662-2003 s’appliquera. Les principales dispositions prescrites sont les 
suivantes: 

• laisser la canalisation remplie d’un agent approuvé (azote) et au besoin, la doter d’un 
dispositif d’échappement; 

• isoler la canalisation au moyen de capuchons soudés ou de brides pleines; 
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• maintenir une protection contre la corrosion; 

• maintenir des dossiers actifs concernant les canalisations hors service. 

Lors d’une éventuelle mise hors service, un représentant du promoteur sera chargé de la 
surveillance environnementale et verra à l’application de mesures d’atténuation appropriées 
lorsque requis. 

9.2 Suivi environnemental en période d'exploitation 

Le programme préliminaire de suivi environnemental décrit les mesures prises afin de 
vérifier, par l’expérience sur le terrain, la justesse de l’évaluation de certains impacts et 
l’efficacité de certaines mesures d’atténuation prévues dans l’étude d’impact et pour 
lesquelles persisteraient des incertitudes (MDDEP, 2005). 

9.2.1 Raison d’être du suivi environnemental 

Un programme de suivi environnemental est prévu afin de valider l’évaluation des impacts 
de certaines composantes identifiées dans l’étude, de même que l’efficacité des mesures 
d’atténuations préconisées. Un tel programme permet de prendre action rapidement lorsque 
requis, au fur et à mesure que les résultats du suivi montrent cette nécessité et de gérer 
ainsi des événements prévisibles. Finalement, le programme de suivi permet d’enrichir les 
connaissances à l’égard de la protection de l’environnement. Celles-ci pourront être mises à 
profit lors de projets ultérieurs similaires. 

Par ailleurs, les impacts environnementaux relatifs à la construction de pipeline sont bien 
connus et les mesures d’atténuation ont démontré leur efficacité à plusieurs reprises au 
cours des 25 dernières années. Le dernier projet d’envergure de construction de pipeline a 
été réalisé par Gazoduc TQM en 1998 sur 217 km entre Lachenaie, près de Montréal et 
East Hereford, en Estrie. Le programme de suivi environnemental a permis de confirmer 
une fois de plus l’efficacité des mesures d’atténuation et le peu d’impacts résiduels 
qu’occasionne ce type de projets. 

9.2.2 Objectifs et composantes du programme de suivi environnemental 

Le principal objectif du suivi consiste à valider l’efficacité des mesures d’atténuation prévues 
après qu’elles auront été adéquatement mises en application. Après l’implantation du 
pipeline, lors des travaux de remise en état, il est prévu que la majorité des impacts 
anticipés seront déjà atténués. Le suivi environnemental portera alors sur les composantes 
de l’environnement pour lesquelles l’impact résiduel n’aurait pas été atténué jusqu’au niveau 
anticipé. 
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Les composantes environnementales qui pourront faire l’objet d’un suivi sont les suivantes : 

• cours d’eau; 

• terres en culture; 

• milieux boisés; 

• puits individuels d’eau souterraine; 

• habitats où des espèces floristiques à statut particulier ont été observées et qui 
feront l’objet de mesures d’atténuation spécifiques; 

• habitat du poisson. 

9.2.3 Études de suivi environnemental 

Le programme de suivi environnemental comprendra une étude pour chaque composante 
qui présente un impact résiduel supérieur à celui anticipé suite à l’implantation du pipeline et 
des travaux de remise en état. 

La zone visée pour chaque étude dépendra de l’étendue de l’impact résiduel mais sera en 
principe limitée à la largeur de l’emprise, incluant les aires temporaire et supplémentaires. 
Les études concernant l’habitat du poisson pour les cours d’eau jugés vulnérables et celles 
comportant des transplantations d’espèces floristiques à statut particulier pourraient 
déborder légèrement cette limite. 

La procédure générale adoptée dans le cadre du programme de suivi consiste à comparer 
les composantes pour lesquelles des impacts sont anticipés, avant et après les activités de 
construction. Cette comparaison se veut qualitative, bien que des mesures ou 
dénombrements puissent dans certains cas être intégrés au suivi. Les principaux outils de 
comparaison sont la prise de photographies le long de l’emprise projetée et l’analyse des 
données colligées avant et après les travaux. Une première appréciation est effectuée lors 
des inventaires au terrain. Après les travaux de construction et de remise en état, une 
inspection est effectuée sur toute la longueur de l’emprise afin de documenter les conditions 
prévalant à la fermeture du chantier. C’est à ce moment que les besoins spécifiques en 
termes de suivi environnemental se précisent. Le tableau 9.2 présente les composantes les 
plus susceptibles de faire l’objet d’un suivi ainsi que les principaux éléments qui y sont 
associés et qui seraient étudiés, le cas échéant. 

À moins de circonstances particulières, deux inspections supplémentaires au cours de 
l’année suivant la fin des travaux de construction devraient permettre de compléter le 
programme de suivi environnemental. Cette période d’un an permet généralement de bien 
apprécier le résultat des mesures d’atténuation mises en œuvre lors des travaux de 
construction. 
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Tableau 9.2 Études potentielles du programme de suivi environnemental pour le projet 
Pipeline Saint-Laurent 

Composante Étude 
Milieux cultivés Drainage de surface 
Milieux boisés État du boisé 

Milieux hydriques Stabilité du lit, des berges et des talus 
Milieux humides Suivi du retour aux conditions initiales 

Puits souterrains Essai de pompage 
Échantillonnage et analyse d’eau 

Espèce floristique à statut particulier Vigueur et prolifération de l’espèce. 

Habitat du poisson 

Qualité du substrat 
Présence de végétation aquatique et riveraine 

en amont et en aval de la traversée 
(cours d’eau vulnérables et peu vulnérables) 

9.2.4 Engagements relatifs à la production des rapports de suivi 

Le promoteur entend présenter les résultats de son suivi environnemental à l’intérieur d’un 
seul et même rapport. Divers spécialistes en biologie, aménagement des cours d’eau, 
agriculture et foresterie seront mis à contribution. Un rapport final sera déposé à l’intérieur 
d’un délai d’environ six mois après la fin du suivi. 

9.2.5 Mécanisme d’intervention 

En cas de dégradation de l’environnement durant la période du programme de suivi, le 
mécanisme d’intervention suivant est prévu: 

• désigner un représentant de la compagnie sur place; 

• contacter un spécialiste en mesure de proposer des corrections immédiates; 

• en parallèle aux deux points précédents, aviser les autorités réglementaires 
concernées, s’il y a lieu, de la dégradation de l’environnement; 

• identifier la source du problème; 

• faire part aux autorités des mesures à appliquer; 

• effectuer un suivi sur l’efficacité des correctifs et informer les autorités concernées. 

9.2.6 Diffusion des résultats du suivi 

Le promoteur diffusera les résultats du programme de suivi environnemental auprès des 
autorités concernées. 
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10 CONCLUSION 

Le projet Pipeline Saint-Laurent de la compagnie Ultramar s’inscrit dans le cadre de la 
diversification des moyens de transport dont la compagnie dispose pour le transport de ses 
produits raffinés vers son centre de distribution de Montréal-Est, et ce, de façon à faire face 
à la demande croissante en produits raffinés des marchés de Montréal et de l’est de 
l’Ontario. Ce projet consiste à construire un pipeline de 406,4 mm de diamètre entre la 
raffinerie Jean-Gaulin, à Lévis, et le centre de distribution d’Ultramar à Montréal-Est. La date 
de mise en exploitation est prévue pour l’automne 2008. D’une longueur d’environ 245 km, 
le pipeline en question utilisera une conduite existante appartenant à Ultramar pour la 
traversée du fleuve Saint-Laurent à la hauteur de Boucherville et une seconde conduite 
existante entre les installations portuaires d’Ultramar et le centre de distribution. 

La date de mise en exploitation du pipeline est prévue pour l’automne 2008. Le processus 
public de consultation et d’information a débuté en février 2005 et Ultramar compte le 
poursuivre en 2006. À ce jour, ce processus a permis d’informer et recueillir les 
préoccupations des représentants municipaux, des MRC, de l’Union des producteurs 
agricoles (Confédération, Fédérations et des syndicats de base concernés), de même que 
celles de divers groupes environnementaux, de citoyens et de propriétaires ainsi que des 
propriétaires concernés. 

La présente étude d’impact sur l’environnement a permis de mettre en relief les 
préoccupations ainsi que les aspects environnementaux, sociaux et techniques dans toutes 
les phases menant au choix du tracé privilégié ainsi qu’à l’élaboration des mesures 
d’atténuation appropriées. Les mesures d’atténuation qui seront mises en place assureront 
l’intégration du pipeline projeté dans son milieu d’insertion en minimisant les impacts reliés à 
sa construction, à son exploitation  et à sa présence dans l’environnement. Le présent projet 
n’aura que peu d’incidences cumulatives sur la ressource forestière. Les mesures de 
surveillance et de suivi reliées aux activités de construction, d’exploitation et d’entretien 
feront en sorte que les impacts potentiels seront limités tout comme les risques d’accidents 
reliés à une fuite ou à un bris de conduite. À cet égard, Ultramar a réalisé une étude de 
risques technologiques qui a conduit à la préparation d’un plan d’intervention en cas 
d’urgence (préliminaire à cette étape-ci du projet) qui sera mis en place avant la mise en 
exploitation du réseau prévue pour l’automne 2008. L’étude d’impact réalisée fait ressortir 
que le projet aura non seulement des impacts positifs au niveau des retombées 
économiques mais également au niveau de la qualité de vie des riverains demeurant à 
proximité des infrastructures de transport utilisées présentement (trains-blocs et navires) par 
la réduction des trafics ferroviaire et maritime. De plus, la population en général bénéficiera 
de la réduction des émissions de gaz à effet de serre de ces deux moyens de transport. 

Le projet proposé respecte les éléments essentiels du développement durable tels que la 
protection de l’environnement et le respect du milieu social. 
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